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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: NORVEGE 

2. Organisme responsable: Direction nationale du contrôle des produits alimentaires 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Denrées alimentaires 

Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Projet de règlement relatif aux 
boissons consommées lors d'efforts physiques intenses (disponible en norvégien, 
2 pages). 

Teneur: Le règlement définit la composition des boissons consommées lors d'efforts 
physiques intenses et vise les concentrés liquides et en poudre de ces produits. 
Des quantités limitées de certains minéraux destinées à satisfaire les besoins 
physiologiques peuvent y être ajoutées. Avant l'existence de ce projet de 
règlement, la vente de ces produits était interdite en Norvège. 
Composition: Prescriptions obligatoires: Les produits liquides doivent être à 
base d'eau. Ils doivent contenir au minimum 2 pour cent d'hydrates de carbone 
énergétiques; de même que du sodium naturel ou ajouté, dans des limites précises. 
Prescriptions facultatives: Du potassium, du calcium et du magnésium peuvent être 
ajoutés dans des limites précises. 
Etiquetage: Prescriptions obligatoires: l'étiquette doit préciser clairement 
l'usage auquel ces produits sont destinés. Pour les concentrés et les poudres, le 
mode d'emploi doit figurer clairement sur l'étiquette. La teneur totale en sodium, 
potassium, calcium et magnésium doit être indiquée si elle dépasse certaines 
limites. La teneur totale en minéraux doit être indiquée en milligrammes 
par 100 ml. La réglementation générale relative à l'étiquetage des produits 
alimentaires est également applicable. 

Objectif et justification: Protection des consommateurs 

8. Documents pertinents: 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: N'ont pas encore été fixées 

10. Date limite pour la présentation des observations: 15 juin 1993 

U. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

'3-0586 


